
Compte rendu de l’instance de concertation IPEF du 20 mai 2015

A participé à cette instance pour le compte de la CFDT : B. Thomé 

1- MUTATION
Proposition de l’administration qui seront présentées à la CAP du 10 juin 2015.

 DIRNC/D Nouméa :  Directeur  interrégional  en  Nouvelle  Calédonie  et  à  Wallis  & 
Futuna - Hugues RAVENEL

 DIRPF/D Papeete : Directeur interrégional en Polynésie française – Avis différé
Commentaire : il y avait 4 candidats pour ce poste, dont le D sortant. Le PDG souhaite se  
donner un peu de temps à la réflexion. 

 D2I/DF/D  Saint-Mandé :  Responsable  du  département  des  missions  de  défense  - 
Yassine KADRI

Commentaire : concernant la fonction de secrétaire permanent du CSM, détenue actuellement  
le D2I/DF/D partant, la réflexion est en cours.

 CNRM/D  Toulouse :  Directeur  de  la  Recherche  de  MétéoFrance  et  Directeur  du 
Centre national de recherches météorologiques – Examen des candidatures en cours

Commentaire : Il y a 4 candidatures (toutes internes). Le choix se fera au sein d’un comité de  
sélection (impliquant le CNRS) qui doit auditionner les candidats début juillet. 

 DT/DSO/DA Toulouse :  Directeur  adjoint  des  systèmes  d’observation  -  Poste  à 
rouvrir

Commentaire : Aucun des 4 candidats ne semble donner satisfaction à l’administration pour  
des questions de profils et d’adéquation avec l’encadrement en place.

 DT/DSO/CMR/D Toulouse : Responsable  du centre de météorologie radar -  Poste à 
rouvrir

Commentaire : encore une fois, malgré 2 candidatures, l’administration souhaite maintenir  
l’ouverture du poste pour un tour supplémentaire. 
Il est fait remarquer que la DT semble particulièrement exigeante sur les profils des candidats  
et s’expose à des risques à force de trop vouloir trouver l’oiseau rare.
Par ailleurs certains des candidats à ces deux postes candidatent depuis plusieurs instances  
sans succès. Il est demandé à l’administration d’être très clair vis-à-vis de ces agents à qui  
elle refuse systématiquement tout poste un peu exposé et d’étudier avec eux des possibilités  
d’évolution adaptées à leur profil.

 DT/DSO/MSO/D  Toulouse :  Responsable  du  département  Maîtrise  du  système 
d’observation - Dominique GIARD



 DirOP/DAO Toulouse : Directeur adjoint des opérations pour la prévision, chargé des 
opérations - Olivier ROUZAUD

 DSM/DA  Toulouse :  Directeur  adjoint  des  services  météorologiques  -  Cyrille 
HONORÉ

 DIRN/DA Lille-Villeneuve d’Ascq : Directeur interrégional adjoint Nord -  Vacance 
non ouverte

 DT/DSO/CMR/DA Toulouse : Adjoint au responsable du centre de météorologie radar 
- Vacance non ouverte

 DT/DSI/ISI/D  Toulouse :  Responsable  du  département  Infrastructure  du  Système 
d’Information - Vacance non ouverte

 DirOP/PG/D Toulouse : Responsable du département Prévision Générale -  Vacance 
non ouverte

 D2C/DM/D  Toulouse :  Responsable  du  département  du  Marketing  -  Philippe 
FRAYSSINET

 CNRM/GMAP/OBS  Toulouse :  Chercheur  dans  l’équipe  Observations  -  Camille 
BIRMAN

L’instance a par ailleurs été informée de l’affectation, à compter du 15/02/2015, de Cécile 
Arcade sur le poste de Secrétaire générale  de l’Agence pour l'Informatique Financière de 
l'Etat, basé à Noisy-le-Grand.

La CFDT a demandé pourquoi le poste de DIRO/DA n’a pas été ouvert.
DSR/D explique qu’il a été décidé d’expérimenter la fusion des postes de DA et d’ADE  à 
la DIRO pendant  quelques  temps (sans préciser combien),  en fonction des résultats  (sans 
préciser sur quels critères on jugerait des résultats) il pourrait être décidé de supprimer un des 
deux postes.

Faute de temps (une seule petite heure avait été prévue pour l’instance), il n’a pas été possible 
d’approfondir cette question fondamentale du dimensionnement de l’encadrement des DIR. Il 
a été demandé de mettre ce point à l’ordre du jour de la prochaine instance.

2- Point divers :

Questions des  ISS 2010-2011 non perçues  par certains  des  IPEF de l’établissement : 
point non traité faute de temps.
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